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Comment payer son salarié sur 2 banque différentes en un seul 

fichier de virement 
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PAIEMENT DES SALAIRES 

 

Cette procédure va vous permettre de faire 2 paiements pour le même salarié sur 2 banques différentes. 

En effet, pour des besoins de paiement de pension alimentaire ou pour des besoins de paiement sur un 

compte joint, certain salarié peut vous demander de payer son salaire sur 2 banque distinctes. 

Pour cela, il faut que vous mettiez quelques données complémentaires dans la fiche salarié comme : 

- LE RIB de la seconde société 

- Le choix sur la banque à payer 

- Le % ou la valeur de paiement sur la banque 1 ou 2. 

Effectivement, cette fonction pourra vous permettre également de changer facilement de RIB pour un 

salarié. 

 

Ouvrir la liste des salariés : 

 

 
 

 

Sélectionner le salarié que vous souhaitez mettre en place les 2 RIBS de paiement : 
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PAIEMENT DES SALAIRES 

 

Ouvrir sa fiche salariée et allez dans l’onglet coordonnée : 

 
1/ Saisir le RIB de la banque 1 

2/ Saisir le RIB de la banque 1 

3/ Sélectionner la banque sur laquelle vous souhaitez payer : 

 
 

Soit sur la banque 1 

Soit sur la banque 2 

Ou si vous souhaitez payer sur 2 banques : le choix n°3  
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PAIEMENT DES SALAIRES 

4/ Lorsque vous sélectionnez le choix « 2 banques » les cases Répartition se dégrise et la case 

« Pourcentage » également : 

 
 

Vous avez plusieurs possibilités qui s’offrent à vous. 

Répartir par valeur comme ceci : 

Un salarié a un salaire net après PAS de 1589 euros, il souhaite avoir 1500 euros sur la banque 2 et le solde 

sur la banque 1, vous devrez donc faire les manipulations suivantes : 

 
Attention a bien vérifier tous les mois que le salaire net après PAS est bien supérieur à la valeur indiqué dans 

la répartition. 

 

Vous avez la possibilité de mettre non pas en valeur mais en %, votre répartition, dans ce cas, voici ce qu’il 

faut faire : 

 

Un salarié a un salaire net après PAS de 2000 euros, il souhaite répartir son salaire 50% sur les 2 banques : 

 
Là pas besoin de vérifier la valeur chaque moi, bien évidement. 

 

Voici le rendu sur les états de virements : 
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PAIEMENT DES SALAIRES 

 
 

La procédure est terminée. 


